
Le Prix Coup de Cœur est un prix de reconnaissance visant à souligner le travail accompli 
en matière de lutte à enrayer la violence sexuelle. Il s’adresse à des individus, organismes 
communautaires ou publics ayant travaillé pro activement à la problématique des agressions 
à caractère sexuel. Ce travail pourrait être, par exemple, mettre en pratique une politique de 
harcèlement sexuel dans mon milieu de travail, avoir fait des démarches pour ajouter un 
lampadaire dans un parc sombre, un blogue sur les agressions sexuelles, un nouveau service 
offert, un programme, des activités ou projets, etc.

Chaque année, un comité de sélection (incluant une employée, un membre du conseil d’admi-
nistration, une militante et une personne extérieure du CALACS) recueillera les mises en can-
didature et décernera un prix Coup de Cœur parmi toutes celles reçues. Si le comité n’est 
pas unanimement d’accord sur le choix de la personne ou entité récipiendaire, il passera au 
vote. 

Un prix sera remis pour la MRC de la Manicouagan et un autre prix sera remis pour la MRC 
de la Haute-Côte-Nord. Seuls les résidents ou les organisations sur ces deux territoires peu-
vent se mettre ou être mis en candidature. 

Période de mise en candidature!:

Du 9 octobre 2018 au 9 novembre 2018 
Les prix seront remis lors d’une activité dans le cadre des douze jours d’action contre la 
violence faite aux femmes du 25 novembre au 6 décembre 2018. Une activité spéciale sera 
tenue lors de cette période.  Pour qu’une mise en candidature soit acceptée, le formulaire 
de candidature doit être rempli et envoyé dans les délais mentionnés ci-haut.

Retourner le formulaire à!l’adresse postale ou courriel du Centre à l’attention de Mélanie 
Bourque :

Lumière boréale * CALACS Baie-ComeauC.P 6177, Baie-Comeau, Qc, G5C 0B7
calacs@lumiereboreale.qc.ca
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